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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 219-2022 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2022.RRGR.338 

  

Déposée le : 14.09.2022 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Zbinden (Mittelhäusern, UDC) (porte-parole) 

 
 

 Gschwend-Pieren (Lyssach/Oberburg, UDC) 
Bösiger (Niederbipp, UDC) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de la sécurité 

Classification : - 

Examen de l'annulation de la naturalisation facilitée 

En vertu de l’article 21 de la loi sur la nationalité suisse (LN), une personne peut demander la 

naturalisation facilitée si elle est mariée depuis trois ans avec une citoyenne ou un citoyen 

suisse et domiciliée depuis cinq ans en Suisse. Selon l’alinéa 2 de cet article, les personnes vi-

vant à l’étranger peuvent aussi former une telle demande si elles vivent depuis six ans en union 

conjugale avec leur conjointe ou conjoint et qu’elles ont des liens étroits avec la Suisse. 

L’article 36 LN prévoit que le SEM peut annuler la naturalisation facilitée si elle a été obtenue 

par des déclarations mensongères ou la dissimulation de faits essentiels. Selon l’alinéa 3, le 

canton aurait lui aussi la possibilité de prononcer cette annulation. 
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Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. L’article 36, alinéa 3 LN est-il appliqué dans le canton de Berne ? 

2. Dans l’affirmative, combien de cas ont été examinés dans le canton de Berne et combien 

de naturalisations facilitées ont été annulées ? 

3. Dans la négative, pourquoi le canton de Berne ne le fait-il pas ? 

4. Quelle plus-value le Conseil-exécutif voit-il dans l’article 36, alinéa 3LN ? 

5. À quel surcroît de travail faudrait-il s’attendre ? 

6. Quelle est la pratique usuelle dans les autres cantons ? 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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